
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2025DC094

OBJET : MARCHES PUBLICS - N°2505TRP - RENOVATION ENERGETIQUE CENTRE 
CULTUREL LE POLARIS - 7 LOTS - ATTRIBUTION

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2020_DL053 du conseil municipal du 25 mai 2020, portant délégation du
conseil municipal au maire,

VU le Code de la commande publique et notamment ses articles R.2123-1 et R.2131-12, 

VU la  Délibération n°  202DL043 en date du 27 mars 2025 portant  modification du règlement
intérieur des marchés publics de la ville,

CONSIDÉRANT  que la commune a décidé de procéder à des travaux de rénovation énergétique
du centre culturel le Polaris a Corbas 

CONSIDÉRANT que suite à une procédure adaptée, des sociétés ont été retenues,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De conclure avec les sociétés ci-dessous des marchés de travaux portant sur 7 lots
avec les sociétés : 

• Lot 1 – Etanchéité : Asten, 66 rue Jean-Jacques Rousseau, 94207 IVRY SUR SEINE
• Lot 2 – Menuiseries aluminium – Serrurerie métallerie : Delorme Batandier, 16 rue Léon

Blum, 07100 ANNONAY
• Lot 3 – Faux plafonds – Cloisons – Peintures : Meunier, 9 rue des Alpes 69120 VAULX

EN VELIN
• Lot 4 – Sols PVC : Astor Decor, 15, rue Louis Saillant – 69120 VAUX-EN-VELIN
• Lot 5 – VRD – Maconnerie : Société Maçonnerie Démolition Bâtiment, 30 rue Louis Pradel

– 69960 Corbas
• Lot 6 – Courant fort/faible – Photovoltaïque :  Martin Alexis, 31 rue de la Convention –

PA Garigliano 38200 VIENNE
• Lot 7 – Chauffage Ventilation : Acofroid, 17 rue jacquard 69680 CHASSIEU

ARTICLE 2 : Le montant de la  dépense est fixé à :

• Lot 1 – Etanchéité : 292 095,42 € HT soit 350 514,50€ TTC
• Lot 2 – Menuiseries aluminium – Serrurerie métallerie : 206 387,00€ HT soit 247 664,4€

TTC (PSE retenue incluse)
• Lot 3 – Faux plafonds – Cloisons – Peintures : 47 704,80€ HT soit  57 245,76€ TTC

(PSE retenue incluse)
• Lot 4 – Sols PVC :46 925,70 €HT soit 56 310,84€ TTC (PSE retenue incluse)
• Lot 5 – VRD – Maconnerie : 24 000 € HT soit 28 800€ TTC
• Lot 6 – Courant fort/faible – Photovoltaïque : 170 291,55€ HT soit 204 349,86€ TTC
• Lot 7 – Chauffage Ventilation :  136 786,80€ HT soit 164144,16€ TTC pour la tranche

ferme et 93 693,70€ HT soit 112432,44€ TTC pour la tranche optionnelle. 

Cette dépense sera sera imputée au chapitre 23 compte 2313.

La date de publication est la date de réception par la préfecture



ARTICLE   3   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

#signature#

La date de publication est la date de réception par la préfecture
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